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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 AVRIL 2025 

Date de convocation : 4 avril 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil municipal de la commune de Besse et Saint-Anastaise, dûment 
convoqué, s'est réuni sous la présidence de M. Lionel GAY, maire. 

Présents : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Lionel GAY, 
Annick HERMOUËT (pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques 
PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY. 

Absente : Marie-Hélène GÉRÉMY 

Elus en exercice : 19              Présents : 17              Votants : 18             Secrétaire de séance : Sylvie ROCHE 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 30 janvier 2025 est adopté à l’unanimité. 

INFORMATION DU CONSEIL 

• Décisions du Maire : 

Décision n°2025-3 : « mission de CSPS pour la rénovation énergétique de l’immeuble du Grand 
Mèze » au bureau d’études SOCOTEC CONSTRUCTION pour le montant de 3 622.50€ HT, soit 
4347€ TTC / « mission de contrôle technique pour la rénovation énergétique de l’immeuble du 
Grand Mèze » au bureau d’études QUALICONSULT SECURITE pour le montant de 5 000€ HT, soit 
6 000€ TTC. 

Décision n°2025-4 : « assistance à maitrise d’ouvrage pour l’aménagement de la place de l’Eglise 
et du cinéma à BESSE ET SAINT ANASTAISE » au groupement solidaire formé composé du 
mandataire ATELIER DU ROUGET, et de son co-traitant PHENO ARCHITECTES pour le montant de 
39 600 €HT, soit 47 520 €TTC. 
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2025-04-12   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET ASSAINISSEMENT 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif Assainissement 2024 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 92 616,89        256 463,48           256 463,48        92 616,89        

Opérations de l'exercice 683 136,23          914 158,58       763 274,72           565 589,95         1 446 410,95     1 479 748,53    

TOTAUX 683 136,23          1 006 775,47    1 019 738,20        565 589,95         1 702 874,43     1 572 365,42    

Restes à réaliser 185 933,12           96 065,74           185 933,12        96 065,74        

TOTAUX CUMULES 683 136,23          1 006 775,47    1 205 671,32        661 655,69         1 888 807,55     1 668 431,16    

RESULTATS DEFINITIFS 323 639,24       544 015,63           -220 376,39

Pour expédition conforme,
La secrétaire de séance Le Maire,

Lionel GAY
Sylvie ROCHE

F
olio 30

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

DELIBERATION N° 2025-04-11 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 16
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-14           COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET SPANC 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif SPANC 2024 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 1 565,04          -                     1 565,04          

Opérations de l'exercice -                       -                   -                       -                      -                     -                   

TOTAUX -                       1 565,04          -                       -                      -                     1 565,04          

Restes à réaliser -                     -                   

TOTAUX CUMULES -                       1 565,04          -                       -                      -                     1 565,04          

RESULTATS DEFINITIFS 1 565,04          -                       1 565,04          

Pour expédition conforme,
Le Maire,

La secrétaire de séance Lionel GAY

Sylvie ROCHE

F
olio 32

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

DELIBERATION N° 2025-04-13 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET SPANC DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.



4 

 

2025-04-16   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET EAU 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif Eau 2024 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 568 085,69       101 311,73         -                     669 397,42       

Intégration ASA Montredon Fraissse 11 223,93        118,92                11 342,85        

Opérations de l'exercice 389 110,49          606 914,31 272 554,58           301 606,40         661 665,07        908 520,71       

TOTAUX 389 110,49          1 186 223,93    272 554,58           403 037,05         661 665,07        1 589 260,98    

Restes à réaliser 494 488,97           138 275,55         494 488,97        138 275,55       

TOTAUX CUMULES 389 110,49          1 186 223,93    767 043,55           541 312,60         1 156 154,04     1 727 536,53    

RESULTATS DEFINITIFS 797 113,44       225 730,95           571 382,49       

Pour expédition conforme,
La secrétaire de séance Le Maire,

Lionel GAY
Sylvie ROCHE

DELIBERATION N° 2025-04-15 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET EAU DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

F
olio 34

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-18   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET LOTISSEMENT BESSE LES CIGAVAUX 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif Lotissement Besse Les Cigavaux 2024 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 et sur la journée 
complémentaire ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 105 246,23       109 997,96          -     215 244,19       

Opérations de l'exercice 450 923,31          94 250,00        500 000,00           390 002,04         950 923,31        484 252,04       

TOTAUX 450 923,31          199 496,23       500 000,00           500 000,00         950 923,31        699 496,23       

Restes à réaliser  -      -     

TOTAUX CUMULES 450 923,31          199 496,23       500 000,00           500 000,00         950 923,31        699 496,23       

RESULTATS DEFINITIFS 251 427,08 -       -     -                      251 427,08 -      

La secrétaire de séance Pour expédition conforme,
Le Maire,

Sylvie ROCHE Lionel GAY

F
olio 36

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

DELIBERATION N° 2025-04-17 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET LOTISSEMENT BESSE LES CIGAVAUX DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-20   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET DAMe 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif DAMe 2024 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 13 899,34        -                       -                     13 899,34        

Opérations de l'exercice 739,93                244,57             -                       739,93              244,57             

TOTAUX 739,93                14 143,91        -                       -                      739,93              14 143,91        

Restes à réaliser -                     -                   

TOTAUX CUMULES 739,93                14 143,91        -                       -                      739,93              14 143,91        

RESULTATS DEFINITIFS 13 403,98        -                       13 403,98        

Pour expédition conforme,
Le Maire,

La  secréta i re de séance Lionel GAY
Sylvie ROCHE

DELIBERATION N° 2025-04-19 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET DAMe DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

F
olio 38

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-22    COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET CINÉMAS 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif Cinémas 2024 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 et la journée 
complémentaire ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 827,58                 827,58               -     

Opérations de l'exercice 69 412,88            69 905,30        1 320,00              827,58                70 732,88          70 732,88        

TOTAUX 69 412,88            69 905,30        2 147,58              827,58                71 560,46          70 732,88        

Restes à réaliser  -      -     

TOTAUX CUMULES 69 412,88            69 905,30        2 147,58              827,58                71 560,46          70 732,88        

RESULTATS DEFINITIFS 492,42             1 320,00 -             827,58 -            

Pour expédition conforme,
La  secréta i re de séance Le Maire,
Sylvie ROCHE Lionel GAY

F
olio 40

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

DELIBERATION N° 2025-04-21 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET CINÉMAS DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-24   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET TRANSPORT 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif Transport 2024 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 64 186,75           64 186,75        

Opérations de l'exercice 436 598,80          436 598,80       6 260,40              25 472,93           442 859,20        462 071,73       

TOTAUX 436 598,80          436 598,80       6 260,40              89 659,68           442 859,20        526 258,48       

Restes à réaliser  -      -     

TOTAUX CUMULES 436 598,80          436 598,80       6 260,40              89 659,68           442 859,20        526 258,48       

RESULTATS DEFINITIFS  -     83 399,28           83 399,28        

Pour expédition conforme,
Le Maire,

La  secréta i re de séance Lionel GAY
Sylvie ROCHE

DELIBERATION N° 2025-04-23 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET TRANSPORT DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

F
olio 42

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-26   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET TVA 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif TVA 2024 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, 
l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 81 061,15        7 692,24             -                     88 753,39        

Opérations de l'exercice 42 515,22            165 267,14       92 247,01            27 362,08           134 762,23        192 629,22       

TOTAUX 42 515,22            246 328,29       92 247,01            35 054,32           134 762,23        281 382,61       

Restes à réaliser

TOTAUX CUMULES 42 515,22            246 328,29       92 247,01            35 054,32           134 762,23        281 382,61       

RESULTATS DEFINITIFS 203 813,07       57 192,69            146 620,38       

Pour expédition conforme,
Le Maire,

La  secréta i re de séance Lionel GAY
Sylvie ROCHE

DELIBERATION N° 2025-04-25 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET TVA DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

F
olio 44

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.
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2025-04-28   COMPTE DE GESTION 2024 - BUDGET PRINCIPAL 

APRÈS s'être fait présenter le budget primitif principal 2024 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024 ; 

APRÈS s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan, celui de tous les titres de recettes émis, celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

CONSIDÉRANT l'exactitude des écritures ; 

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 et la journée 
complémentaire ; 

STATUANT sur l'exécution du budget 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

        FONCTIONNEMENT            INVESTISSEMENT                ENSEMBLE

DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou

DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS DEFICIT EXCEDENTS

Résultats reportés 792 793,98       1 486 841,92        1 486 841,92     792 793,98       

Opérations de l'exercice 5 053 545,98       6 373 722,74    3 213 162,95        3 677 903,55       8 266 708,93     10 051 626,29  

TOTAUX 5 053 545,98       7 166 516,72    4 700 004,87        3 677 903,55       9 753 550,85     10 844 420,27  

Restes à réaliser 1 762 430,45        709 658,84         1 762 430,45     709 658,84       

TOTAUX CUMULES 5 053 545,98       7 166 516,72    6 462 435,32        4 387 562,39       11 515 981,30    11 554 079,11  

RESULTATS DEFINITIFS 2 112 970,74    2 074 872,93 -      38 097,81        

Pour expédition conforme,
La  secréta i re de séance Le Maire,
Sylvie ROCHE Lionel GAY

F
olio 46

Date de convocation : 4 avril 2025

2° Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau,
au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes ;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ;
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ont signé au registre des délibérations : Nicole BARBAT, Sophie BRIONNET, Cindy CHADES, Brigitte DECHAMBRE, Jean-Michel FALGOUX, Annick HERMOUËT 
(pouvoir à Nicole BARBAT), Martine MAGE, Pierre MARLET, Marc MESTAS, Éric MINET, Jacques PERRON, Jonathan RISPAL, Sylvie ROCHE, Catherine 
TARTIÈRE, Bérenger TRAPENAT, Thierry TRAPENAT, François VERNY.

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme. Nicole BARBAT délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par M. Lionel GAY, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré  ;

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

DELIBERATION N° 2025-04-27 DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE BESSE ET SAINT-ANASTAISE

Elus en exercice : 19 Nombre de présents : 17
Nombre de votants : 17

VOTES :   Contre 0    Pour 17

LE MAIRE certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et/ou notification et
transmissionaux servicesde l'État.



11 

2025-04-29   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET PRINCIPAL 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de  
2 112 970,74 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget principal Commune 

792 793,98 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068) 1 107 226,86 € 

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT -  2 112 970,74 € 

 DEFICIT -   

RESULTAT A AFFECTER - 2 112 970,74 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif 1 022 101,32 € 
Solde des restes à réaliser positif  

Solde des restes à réaliser négatif 1 052 771,61 € 

BESOIN DE FINANCEMENT 2 074 872,93 € 

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024 2 112 970,74 € 
Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  
- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  

- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  
- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 2 074 872,93 € 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

38 097,81 € 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  

Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

Excédent disponible  

 

2025-04-30   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET PRINCIPAL 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

Dépenses 6 600 000,00 €  6 600 000,00 € 

Recettes 6 561 902,19€ 38 097,81 € 6 600 000,00 € 
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SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Affectation 1068 
Cumul section 

Dépenses 6 037 468,23 € 1 762 430,45 € 1 022 101,32€ 
 

8 822 000,00 € 

Recettes 6 037 468,23 € 709 658,84 €  2 074 872,93 8 822 000,00 € 

 

 

2025-04-31   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET EAU 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de 797 113,44 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget Eau 

568 085 ,69 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  
Virement à la section d'investissement (article 1068)  

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT - Eau 229 027,75 € 
 DEFICIT -   

RESULTAT A AFFECTER - 797 113,44 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
Solde d’exécution cumulé d’investissement positif 72 378,83 € 

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif  

Solde des restes à réaliser positif  
Solde des restes à réaliser négatif 356 213,42 € 

BESOIN DE FINANCEMENT  € 

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024  

Affectation obligatoire :  
- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  

- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  

- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 283 834,59 € 
- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 

(compte R002) 
513 278,85 € 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  
- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  

Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  

Déficit résiduel à reporter (B.P.)  
Excédent disponible  
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2025-04-32A   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET EAU 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

1 005 400,00€  1 005 400,00€ 

 
Recettes 
 

578 721,15 € 513 278,85 € 1 092 000,00 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Cumul section 

 
Dépenses 
 

605 511,03 € 494 488,97 € € 1 100 000,00 € 

Recettes 997 924,45 € 138 275,55 €  1 136 200,00 € 

2025-04-33   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET ASSAINISSEMENT 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de 323 639,24 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) € 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget Assainissement 

92 616 ,89 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068)  

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT - Assainissement 231 022,35 € 

 DEFICIT -   

RESULTAT A AFFECTER - 323 639,24 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  
Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif 454 148,25 € 

Solde des restes à réaliser positif  

Solde des restes à réaliser négatif 89 867,38 € 

BESOIN DE FINANCEMENT 544 015,63 € 

  

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024  
Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  

- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
- à l'exécution du virement à la section d'investissement  
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Solde disponible affecté comme suit :  

- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 323 639,24 € 
- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

€ 
 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  
- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  

Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

   

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  

Déficit résiduel à reporter (B.P. 2025) 454 148,25 € 

Excédent disponible  

 

2025-04-34   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET ASSAINISSEMENT 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

928 000,00 €  928 000,00 € 

 
Recettes 
 

928 000,00 €  928 000,00 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2023 
reporté 

Cumul section 

 
Dépenses 
 

1 035 068,88 € 185 933,12 € € 1 221 000,00 € 

Recettes 1 124 934,26 € 96 065,74 €  1 221 000,00 € 

2025-04-35   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET SPANC 

Le compte administratif voté le 14 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de 1 565,04 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget TVA 

1 565,04 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068)  

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT  0 € 
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 DEFICIT -   

RESULTAT A AFFECTER - 1 565,04 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  
Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif  

Solde des restes à réaliser positif  

Solde des restes à réaliser négatif  
BESOIN DE FINANCEMENT  

AFFECTATION  
A) EXCEDENT AU 31/12/2024 1 565,04 € 

Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  
- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  

- à l'exécution du virement à la section d'investissement  
Solde disponible affecté comme suit :  

- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 € 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

1 565,04 €  

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
Déficit résiduel à reporter (B.P. 2025)  

Excédent disponible   

2025-04-36   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET SPANC 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

42 030,00 €  42 030,00 € 

 
Recettes 
 

40 464,96 € 1 565,04 € 42 030,00 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Cumul section 

 
Dépenses 
 

0 € 0 € € 0 € 

Recettes 0 € 0 €  0 € 

2025-04-37   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET LOTISSEMENT BESSE CIGAVAUX 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un déficit de fonctionnement de 251 427,08 € qui 
sera repris au compte 002. 



16 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget Lotissement Besse les Cigavaux 

105 246,23 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068)  

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT - Les Cigavaux  

 DEFICIT  251 427,08 € 

RESULTAT A AFFECTER - 0 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Solde d’exécution cumulé d’investissement positif 0 € 
Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif  

Solde des restes à réaliser positif 0 € 

Solde des restes à réaliser négatif  
BESOIN DE FINANCEMENT  

AFFECTATION  
A) EXCEDENT AU 31/12/2024  

Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  
- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  

- à l'exécution du virement à la section d'investissement  
Solde disponible affecté comme suit :  

- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2024 Néant 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) (compte 002) 251 427,08 € 

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

Excédent disponible  

2025-04-38   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET LOTISSEMENT BESSE CIGAVAUX 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget du lotissement les Cigavaux qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

12 853,08 € 251 427 ,08 € 264 280,16 € 

 
Recettes 
 

387 606,45 €  387 606,45 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2023 
reporté 

Cumul section 
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Dépenses 
 

386 100,91 €   386 100,91 € 

Recettes 386 100,91 €   386 100,91 € 

2025-04-39   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET DAMe 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de 13 403,98 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget DAMe 

13 899,34 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  
Virement à la section d'investissement (article 1068)  0 € 

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT - BP DAMe € 

 DEFICIT -  495,36 € 

RESULTAT A AFFECTER - 13 403,98 € € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif - 

Solde des restes à réaliser positif  
Solde des restes à réaliser négatif  

BESOIN DE FINANCEMENT - 

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024  
Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  

- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  

- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 0 € 
 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

13 403,98 € 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.2025)  

Excédent disponible  

2025-04-40   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET DAMe 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 
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SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

24 000 €  24 000 € 

 
Recettes 
 

10 996,02 € 13 403,98 € 24 000 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Cumul section 

 
Dépenses 
 

0 € 0 € 0 € 0 € 

Recettes 0 € 0 € 0 € 0 € 

2025-04-41   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET CINÉMAS 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de  
492,42 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) - Résultat de clôture Budget 
cinéma 

 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  827,58 € 
Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068) 827.58 € 

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT - Cinémas 492,42 € 

 DEFICIT   

RESULTAT A AFFECTER - 492,52 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif -1 320 € 
Solde des restes à réaliser positif  

Solde des restes à réaliser négatif  

BESOIN DE FINANCEMENT -1 320 € 

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024  
Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur) D 001 -827,58 € 
- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  

- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  
- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2024 492,52 € 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2024 
(compte R002) 

 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) (compte 002)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
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Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

Excédent disponible   

2025-04-42   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET CINÉMAS 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget cinéma qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

Dépenses 77 587,58 €  77 587,58 € 

Recettes 77 587,58 €  77 587,58 € 

 

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

1068  
Affectation du 

résultat 
Cumul section 

Dépenses   1 320 €  1 320 € 

Recettes 827,58 €     492,42 1 320 € 

2025-04-43   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET TRANSPORT 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de  
€. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) - Résultat de clôture Budget 
Transport 

0 € 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)   

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068)  

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT  - Transport 0 € 

 DEFICIT   

RESULTAT A AFFECTER - 0 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
Solde d’exécution cumulé d’investissement positif 83 399,28 € 

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif  

Solde des restes à réaliser positif  
Solde des restes à réaliser négatif  

BESOIN DE FINANCEMENT  

AFFECTATION  

A) EXCEDENT AU 31/12/2024  
Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  

- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  
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- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2024 Néant 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2024 
(compte R002) 

0 € 

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) (compte 002)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

Excédent disponible   

2025-04-44   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET TRANSPORT 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget transport qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2023 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

463 925,00 €  463 925,00 € 

 
Recettes 
 

463 925,00 €  463 925,00 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Cumul section 

Dépenses 83 399,28 €   83 399,28 € 

Recettes 83 399,28 €   83 399,28 € 

2025-04-45   AFFECTATION DE RÉSULTAT 2024 - BUDGET TVA 

Le compte administratif voté le 11 avril 2025, présente un excédent de fonctionnement de 203 813,07 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
propose d’affecter ce résultat comme suit : 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) - Résultat de clôture 
Budget TVA 

81 061,15 € 

Plus-values des cessions d'éléments d'actif  

Virement à la section d'investissement (article 1068) 27 362,08 € 

ANNEE 2024 : RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT  122 751,92€ 

 DEFICIT -   

RESULTAT A AFFECTER - 203 813,07 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
Solde d’exécution cumulé d’investissement positif  

Solde d’exécution cumulé d’investissement négatif 57 192,69 € 
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Solde des restes à réaliser positif  

Solde des restes à réaliser négatif 0 €€ 
BESOIN DE FINANCEMENT 0 €€ 

AFFECTATION  
A) EXCEDENT AU 31/12/2024 203 813,07 € 

Affectation obligatoire :  

- à l'apurement de déficit (report à nouveau débiteur)  
- aux réserves réglementées (plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  

- à l'exécution du virement à la section d'investissement  

Solde disponible affecté comme suit :  
- affectation complémentaire en réserve (compte R1068) au B.P. 2025 57 192,69 € 

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.P. 2025 
(compte R002) 

146 620,38 €  

(si nécessaire par prélèvement sur le report à nouveau créditeur pour         €)  

- affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) au B.S. (cpte 002)  
Déficit résiduel à reporter (B.P.)  

B) DEFICIT AU 31/12/2024  

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  

Reprise sur l'excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)  
Déficit résiduel à reporter (B.P. 2025)  

Excédent disponible  

2025-04-46A   BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET TVA 

VU le budget primitif proposé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
vote le budget principal qui s’équilibre comme suit : 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

Opération de 
l'exercice 

Résultat 2024 reporté Cumul section 

 
Dépenses 
 

308 000,00 €  308 000,00 € 

 
Recettes 
 

161 379,62 € 146 620,38 € 308 000,00 € 

 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
Opération de 

l'exercice 
Restes à 
réaliser 

Résultat 2024 
reporté 

Cumul section 

 
Dépenses 
 

339 192.69 € 0 € € 339 192.69 € 

Recettes 339 192.69 € 0 €  339 192.69 € 

2025-04-47   SUBVENTION AU RÉSEAU RASED 2025 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Le Maire rappelle à l’assemblée que l’école de Besse bénéficie chaque année de l’intervention RASED 
(Réseau d’Aides aux Élèves en Difficulté) à la demande des enseignants des classes et selon les besoins 
des élèves.  

Il est proposé de renouveler la subvention pour le réseau (enseignants spécialisés et psychologue scolaire) 
à hauteur de 70€ par classe, soit un montant total de 280€. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE le versement d’une subvention de 70€/classe au réseau RASED, pour un montant total 
de 280€ ; 

► DONNE tout pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-48 A   TAUX D’IMPOSITION 2025 

Annule et remplace la délibération 2025-04-48 

Le Maire propose de maintenir les taux des 3 taxes : Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB), Taxe 
foncière sur les propriétés non bâties et Taxe d’habitation. 

Le produit attendu au titre de la fiscalité directe 2025 est de 2 176 744 €  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► VOTE un taux d’imposition sur la Taxe d’habitation (TH) de 15.89% ; 

► VOTE un taux d’imposition sur la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) de 40.65% ; 

► VOTE un taux d’imposition sur la Taxe foncière sur les propriétés non-bâties (TFNB) de 70.64 %. 

2025-04-49   DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS CULTURE A LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

LE MAIRE indique qu’il est possible de demander une aide auprès de la CCMS pour l’achat de matériels, il 
précise que cette aide représente 40% de la dépense avec un plafond à 20 000 €. 

Cette année la commune investit sur l’achat de tables, chaises et tentes pour un montant de 85 722,60 € 
TTC.  

Il propose de demander le fonds de concours auprès de la CCMS. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE le plan de financement ci-dessus ; 

► DEMANDE la subvention correspondante à la Communauté de Communes du Massif du Sancy. 

2025-04-50    TRAVAUX GENDARMERIE 

Le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune loue à la Gendarmerie les locaux constitutifs de la 
caserne de Besse. Pour l’année 2025, la Commune envisage pour 12 911,05 € de travaux (changement de 
la porte d’entrée et de la grille de protection, mises aux normes de l’électricité dans la partie commune) 
qui seront pris en charge pour 68,80% par la gendarmerie comme présenté dans le B12. Le surloyer est 
estimé à 1 776,54 sur une durée de 5 ans. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE les travaux susmentionnés, pour un montant de 12 911,05 €&é 

► DECIDE que le surloyer demandé à la gendarmerie s’élève à 8 882,70 € 

► DONNE tout pouvoir au Maire pour signer le B12. 
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2025-04-51   AMENAGEMENT DE BOURG – FIC 2025 

Afin de conduire un aménagement complet sur la Rue Abbé Blot, le Parvis de la Médiathèque et la Place 
du Monuments aux Morts et remédier aux désordres existants et ceux en lien avec les travaux du réseau 
de chaleur et des réseaux d’eau et d’assainissement, un schéma d’aménagement a été étudié. 

Pour rappel, le coût estimé des travaux est de 285.320 € HT, 24 506 € HT pour la maîtrise d’œuvre, 10 000 € 
pour les frais divers (étude complémentaire éventuelle pour le Beffroi). Le total s’élève à 315 920 €. 

Ce dossier a fait l’objet d’un dépôt dans le cadre de l’appel à projet Villages remarquables 2024 de la 
Région (50%) pour la Rue Abbé Blot. Il avait été fléché en complément une demande sur le fonds du 
Département, le FIC en 2024 qui n’a pu aboutir en raison du classement de la voierie. 

Or, il convient de repréciser la demande du FIC 2025 sur les parties hors voirie départementale et hors 
demande de soutien de la Région c’est-à-dire sur le parvis de la Médiathèque et le Monument aux Morts 
dont le coût s’élève à 148 838 €. H.T. auquel s’ajoute les frais de maitrise d’œuvre (9.5%) 12 913 € H.T. et 
frais divers proratisés 4 764 € soit 153 602 €.  

Un soutien du Fic à hauteur de 40 % est souhaité soit 61 441 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE les travaux susmentionnés ; 

► VALIDE le plan de financement présenté ; 

► DEMANDE les subventions correspondantes. 

2025-04-52   VENTE DE TERRAIN AUX ABORDS DE LA PARCELLE AC 443 

La propriétaire de la parcelle AC 443 souhaite acheter une surface d’environ 55 m² du domaine privé 
communal non délimité colorié en vert sur le plan ci-dessous. Il est demandé d’établir les conditions de 
cette vente. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE la vente du terrain susmentionné ; 

► FIXE le prix à 60€/m² ; 

► DONNE tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-53   ACHAT DE LA PARCELLE AD342 
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Il est proposé d’acheter la parcelle entre le parking des Prés Chabrat et les ateliers municipaux. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE l’achat du terrain susmentionné ; 

► FIXE le prix à 20€/m² et les frais à la charge de la commune ; 

► CONFIE l’acte au Notaire de la commune ; 

► DONNE tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-54   DÉNOMINATION DE VOIRIE    SECTEUR DE BESSE 

VU l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales ; 

- CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux 
rues et aux places publiques ; 

- CONSIDERANT l’absence de dénomination de voirie concernant de la voie qui recoupe la route 
départementale du croisement de la RD678 (en face du Bâtiment dit Grand Mèze) vers Pertuyzat et celle 
de la zone du hameau dans la plaine du GELAT ; 

- CONSIDERANT la nécessité de dénomination pour l’accès à ces différents secteurs et l’obtention 
d’adresses, notamment pour les services postaux et de secours et l’installation de la Fibre optique. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 APPROUVE la dénomination « ROUTE DE PERTUYZAT » pour la route du croisement de la RD 678 
devant le bâtiment du Grand Mèze en allant vers Partuyzat ; 

 CONSERVE l’appellation historique « LE GELAT » pour groupe d’habitat le long de la RD 678 dans 
la plaine du même nom ; 

 DONNE tous pouvoirs à M. LE MAIRE pour l’exécution de la présente délibération. 

2025-04-55   CONVENTION DE SERVITUDE AVEC ENEDIS POUR L’ETABLISSEMENT D’UN 
TRANSFORMATEUR À SUPER BESSE 

VU la délibération n°2025-01-05 relative à la convention de servitude avec Enedis pour l’établissement 
d’un transformateur à Super-Besse, rue Marcel-Gauthier ; 

Il n’avait pas été précise qu’il y avait des canalisations pour lesquelles ENEDIS dédommage à hauteur de 
20 euros. 

Il est proposé d’étendre l’octroi de servitudes aux canalisations. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE l’extension de ladite servitude aux canalisations ; 

► DONNE tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-56   RÉVISION DE LA DÉLIMITATION DE L’AGGLOMÉRATION DE SUPER-BESSE 

Il est proposé de revoir la délimitation de l’agglomération de Super-Besse en déplaçant le panneau 
d’entrée de ville sur la D149 (arrivée depuis Besse) au niveau de l’accès au parking P9. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
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► APPROUVE la nouvelle délimitation de l’agglomération de Super-Besse comme précisée ci-dessus ; 

► DONNE tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-57 TE63 COMPLÉMENT AU DOSSIER ÉCLAIRAGE PUBLIC RUE DE LA RÉSISTANCE / 
ROUTE DE MUROL AFFAIRE N° 67038325EP 

Le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune a sollicité le Territoire d’Énergie du Puy-de-Dôme (TE63) 
pour des travaux d’éclairage public, rues de la Résistance et des carrières à Besse.  

Or, Il convient de compléter ce dossier de l’ajout de l’implantation de deux mâts supplémentaires sur la 
Route de Murol. Le coût de cette opération est estimé à 5 500 € HT. 

Une participation de 2 7540,24 € est demandée à la Commune. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE ce complément de dossier à l’Affaire N° 67038325EP; 

► CONFIE la réalisation de ces travaux au TE63 ; 

► FIXE la participation de la Commune à 2 750,24 €; 

► AUTORISE le Maire à verser cette somme, après réajustement en fonction du relevé métré définitif, 
dans la caisse du Receveur du TE63 ; 

► AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents ; 

► PRÉVOIT les inscriptions nécessaires au budget. 

2025-04-58 TE63 SÉCURISATION DES CÂBLES ÉLECTRIQUES AU NIVEAU DES STADES 
AFFAIRE N° 67038341EP 

Pour donner suite aux vols et dégradations constatés sur les câbles d’alimentation du stade Albert-Verny, 
il est proposé des mesures de sécurisation. Le coût est évalué à 2 200 euros H.T. 

Une participation de 1 100 € H.T. est demandée à la Commune. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE ce complément de dossier à l’Affaire N° 67038341EP ; 

► CONFIE la réalisation de ces travaux au TE63 ; 

► FIXE la participation de la Commune à 1 100 € 

► AUTORISE le Maire à verser cette somme, après réajustement en fonction du relevé métré 
définitif, dans la caisse du Receveur du TE63 ; 

► AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents ; 

► PRÉVOIT les inscriptions nécessaires au budget. 

2025-04-59   TE63 - ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX TÉLÉCOMS ROUTES DE COMPAINS ET 
DES FRAUX AFFAIRE N°67038335TC 

Le Maire expose aux membres du Conseil municipal qu’il y a lieu de prévoir l’enfouissement des réseaux 
de télécommunications cités ci-dessus en coordination avec les réseaux électriques. 

Un avant-projet des travaux a été réalisé par le territoire d’énergie Puy-de-Dôme, auquel la Commune est 
adhérente. 

En application de la convention cadre relative à l’enfouissement des réseaux télécoms signée le 7 juin 
2005 et de ses avenants n°1 et 2 signés respectivement le 15 septembre 2010 et le 21 mars 2016 entre le 
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territoire d’énergie Puy-de-Dôme - le CONSEIL DEPARTEMENTAL et ORANGE, les dispositions suivantes 
sont à envisager :  

- La tranchée commune en domaine public est à la charge de la Commune et notamment la 
surlargeur de fouille nécessaire à l’enfouissement du réseau Télécom, dont le montant est estimé 
à 6 552,00 € H.T., soit 7 862,40 € T.T.C. 
 

- La tranchée commune en domaine privé est à la charge du territoire d’énergie Puy-de-Dôme. 
 

- L’étude, la fourniture et la pose du matériel du génie civil nécessaire à l’opération, réalisées par 
le territoire d’énergie Puy-de-Dôme en coordination avec les travaux de réseau électrique, sont 
à la charge de la Commune pour un montant de 16 000,00 € H.T., soit 19 200,00 € T.T.C. à 
l’exception des chambres de tirage (corps de chambre, cadre et tampons) qui sont fournies par 
les services d’Orange. 
 

- Orange réalise et prend en charge l’esquisse de l’étude d’enfouissement, l’étude et la réalisation 
du câblage, la fourniture des chambres de tirage (corps de chambre, cadre et tampons) sur le 
domaine public, la dépose de ses propres appuis. 
 

- Depuis le 1er janvier 2016, le Conseil Départemental finance à hauteur du taux FIC de la 
commune, pondéré par son coefficient de solidarité, le coût hors taxe des travaux restant à la 
charge communale, dans la mesure où la commune aura inscrit ces travaux dans sa 
programmation FIC demandée pour le 31 décembre de chaque année. Ces travaux seront 
considérés alors comme le projet prioritaire de la commune pour la période concernée. Il est 
précisé que la commission permanente du Conseil Départemental prononcera une décision 
individuelle pour chaque opération concernée. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE l’avant-projet des travaux d’enfouissement du réseau télécom, routes de Compains et 
des Fraux affaire N°67038335TC ; 

► CONFIE la réalisation des travaux d’étude, de fourniture et pose du matériel de génie civil au 
territoire d’énergie Puy-de-Dôme ; 

► PREND EN CHARGE dans le cadre de la tranchée commune en domaine public sur une largeur de 
fouille estimée à 6 552,00 € H.T., soit 7 862,40 € T.T.C. et SOLLICITE le soutien du FIC à hauteur 
de40% pour cette dépense spécifique ; 

► FIXE la participation de la Commune au financement des dépenses de génie civil à 16 000,00 € H.T. 
soit 19 200,00 T.T.C. et d’autoriser Monsieur le Maire à verser cette somme, après réajustement en 
fonction du relevé métré définitif, dans la caisse du Receveur du territoire d’énergie Puy-de-Dôme ; 

► AUTORISE le Maire à verser cette somme, après réajustement en fonction du relevé métré définitif, 
dans la caisse du Receveur du TE63 ; 

► AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents ; 

► PRÉVOIT les inscriptions nécessaires au budget. 

2025-04-60   VALIDATION DU PROJET ÉDUCATIF DU TERRITORIAL (PEdT) PLAN MERCREDI 

Le Maire indique que nous sommes sur l’année de renouvellement du PEdT pour obtenir des 
financements du centre de loisirs et périscolaires auprès des partenaires financiers, la Caf notamment. 

Il précise que ce PEdT doit être adopté par le Conseil municipal tel qu’annexé au présent document. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE le projet éducatif du territoire (PEdT) 2025-2028 tel qu’annexé. 
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2025-04-61  MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Le Maire propose à l’assemblée de valider le tableau des effectifs mis à jour. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► ARRÊTE le tableau des effectifs comme suit : 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Postes 

existants 

Postes 
créés et 

supprimés 

Nbre 
postes 
ouvert 

Nbre 
postes 

pourvus 

Cadre d'emploi, cadre A-Directeur Général des services 

  Cadre d’emploi Directeur Général des Services 1 0 1 0 

Cadre d'emploi des Attachés 

  Cadre d’emploi des attachés principaux 1 0 1 1 

  Cadre d'emploi des attachés 1 0 1 0 

Cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux 

  Rédacteur principal 1° classe 1 0 1 1 

  Rédacteur 2 0 2 0 

Cadre d'emploi des adjoints administratifs territoriaux 

  Adjoint administratif territorial principal 1° classe 2  2 2 

  Adjoint administratif territorial principal 2° classe    1 0 1 1 

  Adjoint administratif territorial    3 0 3 0 

FILIERE TECHNIQUE 
Postes 

existants 

Postes 
créés et 

supprimés 

Nbre 
postes 
ouvert 

Nbre 
postes 

pourvus 

Cadre d'emploi des Ingénieurs 

  Ingénieur 1 0 1 0 

Cadre d'emploi des techniciens 

  Technicien 1 0 1 0 

Cadre d'emploi des agents de maîtrise 

 2 0 2 2 

 

Cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux 

  Adjoint technique territorial principal de 1° classe 10 0 10 6 

  Adjoint technique territorial principal de 1° classe 28/35      1 0 1 1 

  Adjoint technique territorial principal de 1° classe 20/35      1  1 1 

  Adjoint technique territorial principal de 2° classe       5 1 6 6 

  Adjoint technique territorial principal de 2° classe 32/35      1 -1 0 0 

  Adjoint technique territorial principal de 2° classe 28/35      1 -1 0 0 

  Adjoint technique territorial principal 2° classe 20/35°  1 -1 0 0 

  Adjoint technique territorial 35° 11 0 11 6 

  Adjoint technique territorial 32/35° 1 -1 0 0 

  Adjoint technique territorial 28/35°                  1 0 1 1 
 

2 -2 0 0 

FILIERE POLICE MUNICIPALE 
Postes 

existants 

Postes 
créés et 

supprimés 

Nbre 
postes 
ouvert 

Nbre 
postes 

pourvus 
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Cadre d'emploi des gardes champêtres 

  Brigadier 1 0 1 0 

FILIERE ANIMATION 
Postes 

existants 

Postes 
créés et 

supprimés 

Nbre 
postes 
ouvert 

Nbre 
postes 

pourvus 

  Adjoint d’animation principal de 2ème classe         1 0 1 0 

  Adjoint d’animation 1  1 1 

FILIERE SOCIALE     

Cadre d'emploi agents territoriaux spécialisés écoles maternelles 

Agent territorial spécialisé principal 1° classe des écoles 
maternelles 

2 0 2 1 

 

2025-04-62A   RECRUTEMENT DE PERSONNELS SAISONNIERS ÉTÉ 2025 

Annule et remplace la délibération 2024-04-62 

Le Maire propose à l’assemblée le recrutement de plusieurs agents contractuels afin de couvrir des 
besoins spécifiques et saisonniers, selon différentes modalités. 

VU le Code Général des Collectivités locales et notamment ses articles L2311-1 à 3, L2312-1 à 4 et 
L2312-1 et suivants, 

Considérant les besoins de la saison touristique (été 2025), 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► DÉCIDE de recruter pour des besoins saisonniers : 

• 4 agents avec bafa d’un mois à temps complet, (2 pour le mois de juillet et 2 pour le mois d’août) 
pour le centre de loisirs, 

• 1 agent pour garder l’exposition du Pavin et des expositions temporaires (Rafle, Nous et les 
Autres, …) du mois de mai, puis en juillet et août et durant les vacances scolaires, 

• 2 saisonniers, à temps complet pour les espaces verts pour les 3 mois d’été (juin à fin août) et 1 
agent à 20 heures par semaine, 

• 1 agent en renfort au service patrimoine, à temps complet pour les opérations en cours du 5 juin 
au 31 octobre, 

• 1 agent d’entretien, à temps non complet 28/35 du 1er mai au 31 août pour des missions de 
renfort pendant la période estivale (ouverture de la station de Super-Besse et du Pavin, 
notamment) et remplacement des agents en congés, 

• 1 agent d’entretien, à temps non complet 11/35 du 1er mai au 31 août pour le ménage des 
communs des logements de la résidence du parc et l’aide au ménage de l’école, des salles 
d’associations et du centre de loisirs, 

► DONNE tous pouvoirs au MAIRE pour l’exécution de la présente délibération. 

2025-04-63A   AUGMENTATION DES HEURES D’UN AGENT ENTRETIEN DE 32 A 35 H 

Modification de la délibération 2024-04-63 suite à une erreur matérielle. 

Le Maire indique que l’agent qui est à l’accueil de loisirs surveille également les enfants sur le temps de 
midi à la cantine et la sieste des tous petits durant la pause déjeunée de l’ATSEM. Le Maire propose 
d’augmenter son temps de travail à 35 h pour prendre en compte les nouvelles missions de cet agent.  

Le Maire propose d’augmenter son temps de travail à 35 h pour prendre les missions de cet agent. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDE 

► D’APPROUVER le passage à 35 heures de l’adjoint technique principal de 2ème classe ; 
► DE DONNER tous pouvoirs au MAIRE pour l’exécution de la présente délibération. 

2025-04-64   MAINTIEN DE SALAIRE A 100% SUITE A UN ARRET MALADIE 

Vu L’article 189 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025  

Le Maire informe son Conseil municipal que la Loi de Finances 2025 prévoit d’abaisser à 90% le taux de 
rémunération des agents publics durant les trois premiers mois d’arrêt maladie ordinaire. 

Le Maire indique que cette décision s’inscrit dans une logique d’économie budgétaire qui fait porter une 
part importante de l’effort sur les agents publics, acteurs essentiels du fonctionnement de notre société. 
Elle fragilise l’ensemble des agents et singulièrement les agents de catégorie C, ainsi que les personnels 
exerçant des métiers pénibles. 

Au titre de la parité avec le secteur privé et en vertu du principe de libre administration des collectivités 
territoriales. 

Le Maire propose à l’assemblée de maintenir la rémunération des agents à 100 % durant les trois 
premiers mois d’arrêt maladie ordinaire. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDE 

► D’APPROUVER le maintien de salaire du personnel communal à 100% suite à un arrêt maladie ; 

► DE DONNER tous pouvoirs au MAIRE pour l’exécution de la présente délibération. 

2025-04-65   CONVENTION CONCOURS DÉPARTEMENTAL CHEVAUX LOURDS 

Le Maire rappelle à l’assemblée que le Concours départemental de chevaux lourds se déroulera à Besse, 
le 27/09/2025, dans le cadre de la Fête patronale. Pour se faire, il convient de valider et signer une 
convention de partenariat avec le Syndicat des chevaux lourds du Puy-de-Dôme. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

► APPROUVE la convention de partenariat ci-annexée et la participation financière prévue ; 

► DONNE tous pouvoirs au MAIRE pour l’exécution de la présente délibération. 

 

2025-04-66B   TARIFS DE L’AIRE DE CAMPING-CARS LA BICHE - ÉTÉ 2025 

Annule et remplace la délibération 2025-04-66A pour erreur matérielle. 
 
Le Maire invite l’assemblée à statuer sur les tarifs de l’Aire de camping-cars La Biche à Super-Besse pour 
la saison estivale 2025. Il propose de fixer les tarifs comme suit : 
Le Maire invite l’assemblée à statuer sur les tarifs de l’Aire de camping-cars La Biche à Super-Besse pour 
la saison estivale 2024. Il propose de fixer les tarifs comme suit : 

Tarif nuitée (emplacement, eau, électricité et vidange compris) 
1 jour (24h) : 15€ / 1 semaine (au prix de 6 jours) : 90€ 

Autres tarifs 
2h pour vidange/rechargement électrique : 7€ 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051169572
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Tarif Saisonnier : 80€/mois 

► APPROUVE les tarifs de l’Aire de camping-cars La Biche à compter du 1er avril 2025 jusqu’au 30 
novembre 2025 tels que présentés ci-dessus ; 

► DONNE tout pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente. 

 

2025-04-67   PARTICIPATION DES ASSOCIATIONS AUX KAKEMONOS 

Le Maire indique que les événements majeurs proposés par la commune sont annoncés via des 
kakémonos installés sur les façades de la mairie. 

Il propose au Conseil municipal que les associations qui organisent un événement d’envergure au cœur 
de la cité médiévale, puissent bénéficier de ce support de communication, sur la façade ouest de l’hôtel 
de ville (entrée) moyennant une participation financière. 

Il propose que les associations participent à hauteur de 50% de la facture de conception graphique et de 
fabrication du kakémono. 

Il précise que les événements majeurs de la commune seront prioritaires. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDE 

► DE DEMANDER une participation de 50% du montant de la facture des kakémonos aux associations 
organisant des manifestations d’envergure se déroulant à la salle des fêtes ou dans le cœur de Besse ; 

► DE DONNER tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente. 

2025-04-68   VENTES D’HERBE 2025 

Le Maire propose à l’assemblée de fixer les ventes d’herbes issues des parcelles communales agricoles 
pour 2025, avec la répartition suivante : 

• Vassivière D216 et 350 pour 1ha 41a 86ca retenue hors sagne (sur 4ha47a16), au GAEC du Puy 
Merle ; 

• L’Escombe ZM 87, 1ha 1a 90ca, à M. THOURIN Thomas ; 
• Les Chomettes 316 YZ 36 sur 22a 22ca, au GAEC de La Prade. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
(M. Jonathan RISPAL ne prend pas part au vote), 

► DÉCIDE de fixer le prix de vente de l’herbe pour 2025 à 137,20 €/ha, sans changement ; 
► DÉCIDE de répartir les parcelles comme ci-dessus. 

2025-04-69   MARCHE DU LUNDI - ABONNEMENTS 

LE MAIRE indique au Conseil municipal que les prix des emplacements du marché du lundi n’ont pas été 
modifiés depuis 2018, il propose à l’assemblée de modifier les tarifs des abonnements concernant le marché 
du lundi à Besse comme suit : 

1. Tarifs des abonnements : 

Les exposants qui souhaitent venir régulièrement sur le marché du Lundi à Besse, signent une convention afin 
d’obtenir un tarif préférentiel :  

 

• abonnement annuel (soit 52 marchés) : 1,10 €/mètre linéaire occupé (au lieu de 1 €) ; 
• abonnement « saison été » (soit 14 marchés) : 2,50 €/mètre linéaire occupé (2€ auparavant) ; 
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• abonnement « vacances scolaires » (soit 12 marchés) : 1,5 €/mètre linéaire occupé (au lieu de 1,20 €) ; 
 

Ces abonnements font l’objet d’un titre de recette. Il est émis lorsque l’exposant remet au régisseur la 
convention signée, accompagnée du règlement par chèque. 

 

2. Tarif déballage occasionnel dit ’‘au passage’’ : 

Les exposants venant occasionnellement, s’acquittent d’un droit de place, payé au régisseur le jour du 
marché. 

Le tarif du ml est fixé à 3€. 

 

Il convient de modifier la valeur des tickets de la façon suivante : 

• Le ticket rouge (1 ml) passe de 2,50 € à 3 €  

• Le ticket blanc (2 ml) passe de 5€ à 6 € ; 

• Le ticket vert (4 ml) passe 10€ à 12 € ; 

• Le ticket bleu (ml supplémentaire pris occasionnellement par les abonnés) passe de 1€ à 1, 10 €. 

 

Ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 2 juin 2025. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, DECIDE  

 D’APPOUVER les nouveaux tarifs des abonnements au marché du lundi de Besse à compter du 2 juin 2025 
tel qu’ils ont été présentés. 

 

 

CONCLUSION DE SÉANCE 

M. le Maire rappelle à l’assemblée l’organisation de la Journée éco-civique de ramassage de déchets à 
Super-Besse, le 06/05. 

Mme. DECHAMBRE invite les élus à être présent lors de la pose d’un tableau de Jean-Baptiste Muratore 
en l’église de Besse. Cette œuvre est un don de M. Alain Pontoire à la Commune à l’occasion de 
l’événement Bess’Art 2024.  

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 20h05. 


